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Affaires des anciens combattants
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Le Comité recommande également que l'application
des dispositions de l'alinéa r) du paragraphe (1)
de l'article 65 du Règlement, concernant le nombre maxi-
mum des députés devant siéger au sein du Comité Per-
manent de la Procédure et de l'Organisation, soit sus-
pendue et que ce Comité permanent soit composé
des députés suivants:
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Sur motion de M. Sharp, appuyé par M. Lang, ce rap-
port est agréé.

M. Sharp, appuyé par M. Lang, propose,-Que,
chaque comité permanent auquel le budget principal des
dépenses pour 1974-1975 ou le budget supplémentaire
(A), pour 1974-1975 est renvoyé, devra faire rapport ou
sera réputé avoir fait rapport des susdits crédits à la
Chambre, au plus tard le 22 octobre 1974;

Que, nonobstant les dispositions de l'alinéa (a) du
paragraphe (4) de l'article 58 du Règlement, il sera
donné un avis de vingt-quatre heures concernant les
motions portant adoption du susdit budget ainsi que des
motions visant à rétablir tout poste du budget;

Que, nonobstant tout article du Règlement, à quelque
séance de la Chambre que ce soit, un projet de loi fondé
sur le budget peut être avancé d'étapes;

Que, le mercredi 23 octobre 1974, le jeudi 24 octobre
1974 et le vendredi 25 octobre 1974, les seules affaires
prises en considération pendant la période destinée aux
Ordres émanant du gouvernement, seront ledit budget et
les projets de loi s'y rapportant;

Que, aux jours ci-dessus mentionnés, il n'y aura pas
de débat concernant les affaires émanant des députés et
que le paragraphe (3) de l'article 15, les articles 26 et 40
du Règlement soient suspendus;

Que, les heures de séance, le mercredi 23 octobre 1974
seront de quatorze heures à dix-huit heures, de vingt
heures à 22 h 30; le 24 octobre, elles seront de onze
heures à treize heures, de quatorze heures à dix-huit
heures et de vingt heures à vingt-trois heures.

Que, à seize heures, le vendredi 25 octobre 1974, les
délibérations alors en cours seront interrompues et que
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